
 11 

2d - TRAVAUX ET REALISATIONS EN INVESTISSEMENT 
 
 

Agrandissement garage « Le Gazet »  
 

L’opération a pour objet de réaliser une extension du garage qui sera accolée sur le pignon sud du 
bâtiment existant par une longueur supplémentaire de 10 mètres (soit une extension de 132m2).  
Les travaux sont réalisés conjointement par les employés communaux, les entreprises CISO et 
JEANJEAN François.  
Dépenses réalisées au 31 décembre : 
 Montant HT Montant TTC 
Architecte – dossier permis construire 1 000.00€ 1 196.00 € 
Fer, béton fouilles 1 596.66 € 1 909.61 € 
 
 
 

Chemins ruraux 
 

Montant 
HT 

Montant  
TTC 

Participations 
riverains 

Elargissement voie communale de Routaboul 4 895.83 € 5 855.41 €  
Elargissement chemin du cimetière d’Arvieu 14 153.26 € 16 927.30 € 3 050.00 € 
 
 
 

Aménagements à Caplongue 

 
 Montant HT Montant TTC 
Réfection mur + croix   
Chantier Jeunes CONCORDIA   3 316.89 € 3 967.00 € 
Achat matériaux   1 018.76 € 1 218.43 € 
Pose clôture « La Poro » – rondins bois  2 878.12 € 3 442.23 € 
 
 
 

Aménagement Berges du Céor  
 

 Montant HT Montant TTC 
Travaux  13 537.03 € 16 190.29 € 
 

Ces travaux concernent la 2° tranche du programme Contrat Rivière Viaur : entre le Pont de la mairie 
et abri-quilles, débroussaillage, plantation du talus, mise en place d’une clôture en rondins. 
 
  
 
 
 
 
 
 

Restauration Tourbière 
 Montant 

HT 
Montant 

TTC 
Subvention 

Agence de l’Eau 
et DIREN 

2° tranche travaux de girobroyage 4 575.00 € 5 471.70 € 5 642.09 € 

Coût total de l’opération 1° et 
2° tranche : 31 217.49 € TTC 
       26 101.58 € HT 

            Subventions   
Département 6 525.00 € 
Région  7 202.00 € 
Europe 5 220.32 € 
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Aire de Camping-cars 
 

 Montant HT Montant TTC 
Travaux de réalisation de l’aire 14 843.39 € 17 752.69 € 
Aménagement de l’accès + signalisation 8 425.65 € 10 077.08 € 

 
  

 
 
 
 

 

Aménagement terrains HLM Lotissement La Source 
 

Les trois pavillons locatifs du lotissement La Source ont été achevés et mis en location au printemps. 
Cette opération a été menée et réalisée par la Société HLM Polygone d’Aurillac. Seuls, les frais 
d’aménagement et de viabilisation du terrain incombent à la commune. 
 

 Montant HT Montant TTC Subv. SIEDA 
Aménag. nivellement terrain 2 225.00 € 2 661.10 €  
EDF – déplac. coffret + branchements 1 544.75 € 1 847.52 €  
Sogedo – branchements compteurs    951.73 € 1 138.27 €  
Eclairage public 2 489.56 € 2 977.51 € 746.87 € 
Divers    376.05 €   449.75 €  
 
 
 

Acquisitions diverses 
 Montant HT Montant TTC 

Ecole   
Téléphone sans fil 75.24 € 89.99 € 
Appareil photo numérique 292.64 € 350.00 € 
Participation achat ordinateur (avec le CRCA) 498.44 € 596.13 € 
Participation achat ordinateur (avec l’I.A.) 415.55 € 497.00 € 
Chaises de classe 227.00 € 271.49 € 
Matériel agents – étau, perforateur … 2 622.00 € 3 135.91 € 
2 tables inox cuisines salle des fêtes 1 118.02 € 1 337.15 € 
Drapeau mairie 270.80 € 323.87 € 
Guirlandes lumineuses déco Noël 373.78 € 447.04 € 
Panneaux signalisation  285.22 € 341.12 € 
 
 
 

Système chauffage global 
 Montant HT Montant TTC 
Avis appel d’offres       279.00 €     333.68 € 
Etude Réseau Chaleur   5 850.00 €   6 996.60 € 
1° acpte travaux chaufferie centrale 28 589.89 € 34 193.51 €  
 
Cette opération consiste à réaliser un réseau de chaleur avec une chaufferie centrale au fioul sur un 
ensemble de bâtiments communaux (ancien couvent, médiathèque, salle les Tilleuls, presbytère, 
église). 
 

  Subventions percues 
Département 6 980.26 € 
Région 2 500.00 € 
SIEDA    683.13 € 
 

L’aire de camping-car a été aménagée au fond du terrain de 
quilles et mise en service au 1er juillet. Cette installation permet 
de stationner, vidanger et de s’approvisionner en eau grâce aux 
jetons vendus en mairie et dans les commerces du village. 
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Réhabilitation ancienne école et aménagement 
en Médiathèque et Espace Multimédia 
et rénovation partielle de l’ancien couvent 

 
 Montant HT Montant TTC 
Honoraires architecte  15 898.20 € 19 014.25 € 
Annonces Légales avis Appel d’Offres      930.00 € 1 112.28 €  
Acompte bureau de contrôle  1 667.00 € 1 993.73 € 
Le projet suit son cours…  
 

 Suite à l’avis d’appel à la concurrence, le conseil municipal s’est réuni fin décembre pour 
approuver le choix des entreprises retenues par la commission d’appel d’offre. L’attribution des lots se 
décompose comme suit :   

Lot n° 1 - Démolition – Gros œuvre  Entreprise SOTEG (Salles-curan)   
Lot n° 2 - Traitement charpente bois  Entreprise SAPA (Cahors)       
Lot n° 3 - Couverture et zinguerie   Entreprise FRUGERE (Flavin)   
Lot n° 4 - Etanchéité et bardage zinc  Entreprise DELBES (Rodez)   
Lot n° 5 – Menuiseries extérieures  Entreprise CENTRE-ALU (Pont-de-Salars)    
Lot n° 6 – Serrurerie escalier intérieur Entreprise SMA CALMELS (Salles-Curan)    
Lot n° 7 – Cloisons Faux plafonds Isolation Entreprise SOULIE (Trémouilles)     
Lot n° 8 - Menuiseries intérieures  Entreprise CROUZET (Arvieu)      
Lot n° 9 – Chape Carrelage Faïences Entreprise NEGRE (Pierrefiche)     
Lot n° 10 – Electricité VMC  Entreprise COUPIAC (Rullac-Saint-Cirq)  
Lot n°11 – Plomberie – Sanitaires PECS Entreprise MIDI-THERMIQUE (La Primaube)      
Lot n° 12 – Chauffage   Entreprise SALIS (Arvieu)  
Lot n°13 – Sols souples Peintures Déco Entreprise SARL FASTRE (Olemps)    

 Le montant total des 13 lots s’élève à 407 349.75 € HT.  
 

 Le montant global des travaux, honoraires architecte, bureau de contrôle technique, mission 
SPS et de frais divers s’élève à  466 321.72 € HT. 
 Ces travaux seront subventionnés à hauteur de  340 703 €  

- La Direction Régionale des Affaires Culturelles (Etat) :  215 100 € 
- Le Conseil Général de l’Aveyron   :              75 362 € 
- Le Conseil Régional de Midi-Pyrénées   :              50 240 € 

 

 Les travaux ont commencé le 30 janvier 2006, sous la surveillance du maître d’œuvre, 
Christophe CARTAYRADE, architecte à Montjaux. 
Le délai prévisionnel de réalisation du chantier est prévu à un an. 
 
 
 
NB :  Les plans concernant cette opération peuvent être consultés soit au secrétariat de mairie soit 
dans  le hall d’entrée de l’ancien couvent. 
 


